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ARTICLE 2

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 104 par les mots :

« et les moyens d’y parvenir ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement participe à la clarification des rôles du département et du service public
de l’emploi s’agissant de la prise en charge des bénéficiaires du RSA.


